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I. INTRODUCTION  

I. 1. Contexte du projet de territoire 

« La gestion quantitative équilibrée de la ressource en eau est un enjeu majeur, essentiel pour le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques, la préservation de la salubrité publique et de la sécurité civile, 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴ 
développement durable des activités économiques et de loisirs. » 

Extrait du SDAGE ADOUR-GARONNE 2016-2021 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ Répartition des Eaux (ZRE) par arrêtés en date du 
24 mai 1995 et du 2 décembre 2003 (bassin hydrographique et eaux souterraines). Ce classement traduit 
« ǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ η όwΦнмм-71 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. Le bassin de la Seugne est ainsi identifié comme un territoire en déséquilibre dans le 
SDAGE Adour-Garonne 2016-2021. 

Pour résorber ce déficit structurel en eau et atteindre l'objectif de bon état écologique des cours d'eaux fixé 
par la Directive Cadre sur l'Eau (DCE), le bassin de la Seugne doit notamment parvenir à un retour à l'équilibre 
entre la ressource en eau et la pression qu'elle subit. 
Les volumes prélevables, qui correspondent aux volumes globaux que le milieu est capable de fournir aux 
usagers tout en garantissant le bon fonctionnement des milieux aquatiques, ont été notifiés en 2011 par le 
Préfet coordonnateur du bassin Adour-DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘϥŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 
profession agricole signé le 21 juin 2011. 

9ƴ нлмнΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜnt un des leviers 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƳƻǊŀǘƻƛǊŜ ǎǳǎǇŜƴŘŀƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭŜǎ 
projets de stockage. En 2013, la mƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŘŞǇǳǘŞ aŀǊǘƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
cƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ concertation amontΣ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ.  

La notion de « Projet de Territoire » a émergé lors de la conférence environnementale du 19 et 20 septembre 
2013 qui a montré la nécessité de mŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
connaissance de la ressource, à promouvoir les économies d'eau, à améliorer la qualité des milieux 
aquatiques tout en sécurisant l'approvisionnement. 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ п Ƨǳƛƴ нлмр Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǾŜƴǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭa définition et le ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
de territoire : ζ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
reposant sur une approche globale de la ressource disponible par bassin versant. Le projet de territoire est un 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ 
qui permettront de limiter les prélèvements aux volumes prélevables et donc de respecter une gestion 
quantitative équilibrée de la ressource en eau en prenant en compte la qualité chimique et écologique des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ 
valeur ajoutée du territoire. » 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ п Ƨǳƛƴ нлмр ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎΣ ŎƘŀǊƎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau.  
 



EPTB CHARENTE ς SYRES 17 
Projet de territoire Seugne ς État des lieux et diagnostic 

 

·  14  · 

 

I. 2. Déroulement du projet de territoire 

L'EPTB Charente et le SYRES17 se sont associés en 2016 pour co-porter le projet de territoire sur le bassin 
versant de la Seugne.  

La /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ du bassin de la Charente constitue le comité de pilotage de la démarche. 
Afin de permettre à l'ensemble des acteurs de l'eau du territoire de participer au projet, la CLE a mis en place 
un comité de territoire correspondant à une émanation territorialisée de la CLE, élargie aux parties 
intéressées non membres, en charge notamment de suivre, construire et valider le projet de territoire avant 
présentation pour avis final à la CLE. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ neutre possible, 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭieux et du diagnostic, qui constituent les deux premières phases 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ b/! 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Les phases stratégie et 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŏƻ-construites ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩétat des lieux et du 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ [Ω9t¢. Charente et le SYRES 17 organiseront en régie la démarche. 

/ƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ de co-construction et de concertation mené par 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ les documents produits 
via les difféǊŜƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ : CLE, comités de territoire, comités techniques, groupes de 
travail, etc. 

 
Figure 1 : Organisation des instances de co-construction et de concertation du projet de territoire 

 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ concertation importante. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
démarche collective visant à établir un projet de gŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
territoireΦ [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ liés à l'usage de 
cette ressource, comprendre leurs attentes et recueillir leurs avis pour construire une stratégie efficace. 

Les garants de la concertation 

Pour rendre compte de la qualité de la concertation, deux garants ont été désignés par la Commission 
Nationale du Débat Public (CNDP) le 26 juillet 2017. Ils constituent des observateurs extérieurs ayant pour 
misǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƛŘŞƭƛǘŞ 
de la retranscription des comptes rendus, de la répartition équilibrée des temps de parole entre les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ŞƳƛǎΦ [Ŝǎ ƎŀǊŀƴǘǎ veillent Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des acteurs soit représenté et puisse émettre un avis. ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ, ils établiront leur bilan 
synthétique du processus de concertation/co-construction Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

Appui à la concertation et à la médiation 

9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ concertation et à la médiation accompagnera la cellule 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ /Ŝǘ ŀǇǇǳƛ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇŀǊticipatifs tels que des entretiens individuels, des ateliers de travail 
spécifiques ou des réunions publiques. 
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II. OBJECTIFS D9 [Ω9¢¦59 

LΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ainsi que le diagnostic économique, social et 
environnemental à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ SEUGNE. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀōƻǊŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : environnement institutionnel, 
physique, naturel, humain, avec un zoom ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŝŎƘŜ Ŝǘ ƛǊǊƛƎǳŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩétude. 

/Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΣ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {!D9Σ ŘƻǎǎƛŜǊ !¦t ŘŜ ƭΩh¦D/ {ŀƛƴǘƻƴƎŜΧύΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ 
données existantes, collectées auprès dŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne, DDT, 
hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ, CRCPC, Syndicats de rivièreΧύΦ 

Les différentes sources sont indiquées au fur et à mesure du développement des données, une bibliographie 
est également réalisée en fin de rapport. 

" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŀǾŜŎ 
la définition des zones prioritaires où les actions devront être menées en premier lieu, et la définition des 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ǎƻǳǎ-bassin versant. Les enjeux socio-économiques sont aussi essentiels à 
appréhender finement, afin de promouvoir un projet de territoire adapté et répondant pleinement aux 
évolutions de demain. 

Un atlas cartographique est édité, composant un document séparé du rapport principal. La référence aux 
différentes cartes se fait au fil du texte. 

 

III. TERRITOIRE DU PROJET : LE BASSIN DE LA SEUGNE 

La zone ŘΩŞǘǳŘŜ concerne ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ bassin versant de la Seugne. 
Le territoire couvre une surface de 984 ƪƳчŜǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ όмсύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Charente-Maritime (17). Il fait partie intégrante du SAGE Charente. 
 

Carte 1. tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
La délimitation suit le contour des ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Şǘŀƴǘ le Nobla, le 
Trèfle, le Tâtre, le Pharaon, affluents en rive droite, ainsi que la Laurençanne, la Rochette et la Soute en 
affluents de rive gauche. 
11 communes en Charente et 106 communes en Charente-Maritime sont concernées par le territoire 
ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ : Jonzac et Pons. 
 

IV. ORGANISATION ACTUELLE 

IV. 1. Le cadre de la gestion quantitative 

 [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ 

La directive cadre européenne sur ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ ƴϲнлллκслκ/9 Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ 
membres : 

- préserver les ressources en eau de toute dégradation ; 

- atteindre le « ōƻƴ Şǘŀǘ η ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмр Τ 

- réduire, voire supprimer, les rejets de substances prioritaires ; 
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- respecter les normes et les objectifs dans les zones protégées (zones sensibles, zones vulnérables, 
ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Χύ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎȅŎƭŜǎ όнлмр-2021-2027). 

 
La DCE est transposée en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004. 
 
Le bon état tel que défini par la DCE dépend de la quantité de la ressource en eau. Le bon état écologique 
des eaux de suǊŦŀŎŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŜƭƭŜ-même dépend des niveaux 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴes. 
 

 La lƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
DCE et vise la gestion durable et équilibrée de la ressource en eau. Cet objectif est repris par le Grenelle de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ LLΣ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ « doit permettre en 
priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation 
en eau potable de la population. Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents 
usages, activités ou travaux, les exigences : 
 
1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; 
 
2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 
 
3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de la 
production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des transports, du 
tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités 
humaines légalement exercées. » 
 

 [Ŝ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛque (PNACC) 

CŀŎŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƳƻǊŎŞ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ όŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ DL9/ύΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 
a adopté en 2011 un Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όtb!//ύ. Ce plan décline diverses 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǌƛǎques liés au changement climatique, ainsi que les réponses possibles 
ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎΦ 
 
/Ŝ Ǉƭŀƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ǎŜƭƻƴ нл ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ : 

1/ Actions transversales 
2/ Santé 
3/ Eau 
4/ Biodiversité 
5/ Risques naturels 
6/ Agriculture 
7/ Forêt 
8/ Pêche et aquaculture 
9/ Energie et industrie 
10/ Infrastructures de transport 
11/ Urbanisme et cadre bâti 
 
 
 

12/ Tourisme 
13/ Information 
14/ Formation 
15/ Recherche 
16/ Financement et assurance 
17/ Littoral 
18/ Montagne 
19/ Actions européennes et 
internationales 
20/ Gouvernance 
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Le PNACC est actuellement en cours de révision. 
 

 [Ŝ tƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όt!//ύ 

Le comité de bassin Adour-Garonne a lancé en mai 2016 ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!//Σ ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǇƘŀǎŜǎ : 
- ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŦǳǘǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

Adour-Garonne ; 
- le diagnostic de vulnérabilité des territoires en 2050 au travers de sept principales thématiques : 

vulnérabilités en termes de disponibilité en eau superficielle et en eau souterraine, fragilisation de la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ; 

- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 
Le PACC a été adopté par le comité de bassin Adour-Garonne le 2 juillet 2018. 
 

 Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 

Le territoire de la Seugne est entièrement concerné par le SDAGE Adour-Garonne. 
Les orientations stratégiques de la gestion de la ressource en eau sont définies par le schéma directeur 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇhique français, en application de 
la DCE. Le SDAGE Adour-DŀǊƻƴƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
atteindre. 
 
Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 a été adopté par le comité de bassin le 1er décembre 2015 et succède 
au SDAGE 2010-2015. 
 
Plusieurs dispositions du SDAGE concernent directement la gestion quantitative durable et équilibrée de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ / Řǳ {5!D9 
2016-2021 vise en particulier à améliorer la gestion quantitative en anticipant les effets du changement 
climatique. 
 

ü [Ŝ {5!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9ύ Ŝǘ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ό5/wύ 
ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

ü Le SDAGE identifie les bassins versants qui sont en déséquilibre quantitatif. Le bassin de la Seugne y 
est identifié comme présentant un déséquilibre. 

 

ü Lƭ ƛƴŎƛǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
collective des prélèvements. 

 

ü Le SDAGE identifie la création de réserves de substitution comme une réponse possible dans les 
ōŀǎǎƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 Le SAGE Charente 

[Ŝǎ {!D9 ƻǳ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
du SDAGE. 
 

Le bassin versant de la Seugne est situé ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻōation. 
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Le SAGE est élaboré en concertation avec l'ensemble des acteurs de l'eau du territoire réunis au sein de la 
Commission Locale de l'Eau (CLE). Il doit fixer collectivement des objectifs, des dispositions et des règles pour 
une gestion équilibrée et durable de l'eau sur un territoire cohérent. 
 
Le projet du SAGE Charente est animé par ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ .ŀǎǎƛƴ de la Charente (EPTB 
Charente)Φ {ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ф300 ƪƳчΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ с ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ όƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƭŀ 
Charente-Maritime, la Vienne, les Deux-Sèvres, la Haute-Vienne et la Dordogne) et rassemble 
срм рлл habitants. [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Charente, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǘƻƴƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ƛƭŜǎ ŘΩ!ƛȄ Ŝǘ ŘΩhƭŞǊƻƴΦ 
 
6 enjeux majeurs ont été identifiés sur le territoire de ce SAGE :  

- Équilibre quantitatif de la ressource en eau à l'étiage 
- Pressions des rejets polluants, dont les pollutions diffuses sur la qualité d'eau 
- Inondations et submersions en hautes eaux 
- Aménagements et gestion des versants et milieux aquatiques : fonctionnalité et la biodiversité 
- Complémentarités et solidarités de gestion des interfaces terre/mer 
- Participation, communication, organisation des acteurs de la gestion de l'eau, y compris en interSAGE 

(Boutonne et Seudre notamment) 
 

 

Figure 2 : Périmètre du SAGE Charente  
source : http://www.fleuve-charente.net 

 
Le projet de SAGE Charente ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƭŜ нф ƳŀǊǎ нлмуΦ Il sera soumis à 
enquête publique en 2019, avant son approbation interpréfectorale. 
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 Le Plan de Gestion des Étiages (PGE) Charente 

Le Plan de Gestion des Étiages (PGE) CharenǘŜΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ нс ŀǾǊƛƭ нллпΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
besoins-ressources. Il fait suite à la signature en 1992 du Protocole relatif à la gestion des eaux du bassin de 
ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne et certains usagers.  
Le PGE a permis de faire un constat partagé de la situation sur le bassin versant de la Charente : en période 
ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘΣ ƭŜǎ 
années sèches, au double des ressources naturelles disponibles sur le bassin soit 120 M de m3 pour un volume 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ Ƨǳƛƴ Ŝǘ ƻŎǘƻōǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл a ŘŜ Ƴ3 ŘΩŀǇǊŝǎ 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tD9 Ŝƴ нллпΦ  
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
principaux acquis du PGE. Cette démarche de gestion raisonnée et équitable de la ressource en eau, animée 
ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴs exprimés, les ressources 
disponibles sur le bassin et la préservation du patrimoine naturel du territoire.  
 
Les fonctions du Plan de Gestion des Étiages sont de :  

- Fixer les objectifs quantitatifs (DOE) par sous-bassin,  
- Établir des règles de gestion de ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ  
- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ Ƴŀîtrise des ressources stockées, des 

prélèvements et sur la connaissance du fonctionnement du bassin versant.  
 
Un avenant sur la période 2015-2018 au Plan de gestion des étiages (PGE) du bassin de la Charente a été 
validé par la Commission de suivi du PGE Charente le 27 janvier 2015. Cet Avenant au PGE intègre les 
évolutions réglementaires et organisationnelles intervenues depuis 2004.  
 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳŜ Ǿƛŀ ǘǊƻƛǎ 
orientations complémentaires :  
- La réduction de la consommation en eau, 
- [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŘƻƴt des réserves de substitution), 
- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

 

IV. 2. Dispositifs actuels de la gestion quantitative 

 Gestion structurelle 

wŞǎǳƳŞ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ όŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
des eaux (ZRE) (voir la carte en annexe 14). Ce classement met en évidence un déséquilibre chronique entre 
ressources disponibles et besoins en eau des différents usagersΦ [ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
ό[9a!Σ нллсύ ǊŞŦƻǊƳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ 
de cette ressource. 
 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΣ ont été définis par bassin et notifiés par le Préfet 
coordonnateur de bassin en novembre 2011. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩune gestion structurelle 
ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмсΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
propre à chaque bassin Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
projets de retenues de substitution.  
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Le bassin de la Seugne ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ Ǿǳ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǘƻǳǎ les ans depuis 2006, une baisse des volumes autorisés 
ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ƛǊǊƛƎŀƴǘǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǇŀǊ le préfet 
coordonnateur de bassin et ont donc été moins impactés par ces baisses que les non adhérents. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмсΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛǊǊƛƎŀƴǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ōŀƛǎǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ 
et valorisation de certaines filières et de prise en compte des charges incompressibles liées au matériel 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǘŜƭǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛŎƘŜǊǎΣ ŀǊōƻǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǇŞǇƛƴƛŞǊƛǎǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ŘŜ 
diminution, tout comme les exploitations disposant de moins de 20 000 m3 /an (valeur plancher portée à 
15 000 m en 2016). 
 
5ŜǇǳƛǎ нлмтΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ h¦D/ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳ ƭŜǳǊǎ 
autorisations uniques pluriannuelles.  

 
è Réforme dite des volumes prélevables 
 
[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс a instauré le principe de gestion quantitative par bassin versant à partir 
ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǘǊƻƛǎ ƭŜǾƛŜǊǎ : 
ü la détermination de volumes prélevables, tous usages confondus, garantissant le bon 

fonctionnement des milieux aquatiques par le respect, huit années sur dix, des débits objectifs 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9ύ Τ 

ü la révision des autorisations de prélèvements pour que le volume total des autorisations délivrées 
soit au plus égal au volume prélevable ; 

ü la créatƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όh¦D/ύ 
dans les bassins où les déficits sont particulièrement liés aux prélèvements agricoles (cf. paragraphes 
suivants). 

 
è Protocole du 21 juin 2011 sur la réforme des voluƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ tƻƛǘƻǳ-
Charentes 

 
[Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tƻƛǘƻǳ-/ƘŀǊŜƴǘŜǎΣ ǎƛƎƴŞ Ł tƻƛǘƛŜǊǎ ƭŜ нм Ƨǳƛƴ нлмм ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ Ǉrofession 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴΦ 
 
è Volumes prélevables notifiés par le Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne 
 
Les volumes prélevables ont été notifiés en 2011 par le préfet coordonnateur du bassin Adour Garonne et 
ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘϥŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƛƎƴŞ ƭŜ нм Ƨǳƛƴ нлмм Υ ζ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛǊƻƴǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable sont prioritaires ». Selon le ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлммΣ 
ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜǳƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ Ł ŞŎŀǊǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ 
a été reportée à 2021 avec une étape intermédiaire en 2017. 
 
 
 

Tableau 1 Υ ±ƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ-été 

Bassin 
Volume prélevable 

intermédiaire 2017 (Mm3) 

Volume prélevable 

2021 (Mm3) 

Seugne 9,6 5,7 
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Actuellement tous les prélèvements ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ sont inclus dans les volumes prélevables. En effet, les 
volumes prélevables prennent en ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau souterraine exploitée (nappe libre et/ou nappe captive)Σ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴostic que le 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǇǇŜ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ 
 

  [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜǎ préfets dans les bassins 
Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ όh¦D/ύ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ 
déposer la demande ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
entre les irrigants. Ce dispositif doit permettre de bâtir une gestion collective structurée, permettant une 
meilleure répartition entre irrigants utilisant une même ressource. 
 
[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ h¦D/ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмм-ммн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
 
« 1° Déposer la demande d'autorisation pluriannuelle de tous les prélèvements d'eau pour l'irrigation, qui lui 
Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ώΧϐ Τ 
 
2° Arrêter chaque année un plan de répartition entre les préleveurs irrigants du volume d'eau dont le 
prélèvement est autorisé ainsi que les règles pour adapter cette répartition en cas de limitation ou de 
ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ώΧϐ Τ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ǇƻǳǊ ƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ώΧϐ ; 
 
оϲ 5ƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Τ ώΧϐ 
 
4° Transmettre au préfet avant le 31 janvier un rapport annuel en deux exemplaires, permettant une 
comparaison entre ƭϥŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ Ŝǘ ƭϥŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŀƛǘ ώΧϐ » 
 
[Ωh¦D/ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōƛǘ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ. A partir des débits seuils 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ la situation de 
crise. 
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Figure 3 : Périmètre des OUGC en Poitou-Charentes (Source : ORE) 

 




















































































































































































































































































































































































